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SSUUIIVVII  MMEEDDIICCAALL  PPOOSSTT--PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELL  DDEESS  AAGGEENNTTSS  DDEE  LL’’EETTAATT  

EEXXPPOOSSEESS  AA  UUNNEE  SSUUBBSSTTAANNCCEE  CCMMRR  
 
 
 
Un décret du 20 mai 2015 (n°2015-537) met en œuvre un suivi médical post-professionnel 
pour les agents de l’Etat exposés à une substance cancérigène, mutagène ou toxique 
pour la reproduction (CMR). 
 
Il s’agit des substances définies à l’article R 4412-60 du Code du travail, dans les activités 
prévues à l’article R 4412-94 ou figurant aux tableaux annexés à l’article L 461-2 du Code 
de la Sécurité sociale. 
 
Lorsque l’exposition est antérieure au 31 janvier 2012, l’attestation d’exposition à un risque 
CMR est délivrée par l’administration ou par l’établissement dans lequel exerçaient les 
agents au moment de leur cessation définitive d’activité, après avis du médecin de 
prévention. 
 
Lorsque l’exposition est postérieure au 31 janvier 2012, l’attestation est délivrée par 
l’employeur au vu de la fiche individuelle de prévention des expositions ou de la fiche 
d’exposition à l’amiante. 
 
Les honoraires ou frais médicaux résultant du suivi médical post professionnel sont pris en 
charge par la dernière administration ou le dernier établissement au sein duquel l’agent a 
été exposé. 
 
S’il est impossible de le déterminer, la prise en charge est assurée par l’administration ou 
l’établissement dans lequel exerçait l’agent au moment de sa cessation définitive 
d’activité. 
 
 
 
 


